
   
 
 
 

 
 

COMMUNIQUE DES ORGANISATIONS CGT DE LA FONCTION PUBLIQUE 
(UGFF, SANTE, FAPT, SERVICES PUBLICS) 

 
 

Le 8 février, pour les salaires, l’emploi, le service public 
et les conditions de travail : 

APRES LA MOBILISATION MASSIVE DES FONCTIONNAIRES, LE 
GOUVERNEMENT DOIT ENTENDRE IMMEDIATEMENT LES 

EXIGENCES ET OUVRIR LES NEGOCIATIONS ! 
 
 

a journée d’action du 8 février a démontré la forte détermination unitaire des salariés de la 
Fonction publique à lutter contre les politiques mises en œuvre en matière de politique 

salariale, d’emploi, de service public et la dégradation des conditions de travail… 
 
Les premiers bilans connus à mi-journée démontrent que d’ores et déjà la mobilisation est très 
puissante, ainsi les taux de grévistes dépassent globalement les 30 % sur l’ensemble de la Fonction 
publique avec des pointes à plus de 50 % ; par ailleurs, les nombreuses manifestations ont 
rassemblé plusieurs centaines de milliers de personnes (près de 50 000 pour la région parisienne…). 
 
Le gouvernement doit entendre les fonctionnaires et ouvrir des négociations immédiates pour 
satisfaire les revendications concernant : 
 
• La question salariale (engagements sur le maintien du pouvoir d’achat en 2007 et le contentieux 

relatif aux années précédentes) ; 
 
• Une véritable refonte de la grille indiciaire de la Fonction publique permettant une réelle 

reconnaissance des qualifications et un développement des déroulements de carrière ; 
 
• La question de l’emploi public, avec un gel immédiat des suppressions en cours et des créations 

statutaires partout où cela s’avère nécessaire. 
 
A défaut d’une réponse urgente du Ministre et de l’ouverture sans délais de négociations, les 
fédérations CGT de la Fonction publique entendent poursuivre, dans le cadre de la démarche 
unitaire engagée ces derniers mois, l’action et la mobilisation. 
 
C’est le sens du mandat dont elles seront porteuses à l’occasion de la prochaine réunion unitaire qui 
aura lieu en début de semaine prochaine et qui déterminera des suites à donner à cette journée. 
 

Montreuil, le 8 février 2007 
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